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1. PRESENTATION DE L’ETUDE 

Le présent rapport concerne l’étude d’impact acoustique du projet de déviation de la RN164 entre 
Loméven et Plouguernével. 

Les objectifs de l’étude acoustique consistent à : 

 caractériser l’environnement sonore initial ; 

 vérifier par le calcul les niveaux de bruit générés par l’infrastructure à l’horizon à terme ; 

 dimensionner les protections acoustiques, soit sous forme de merlon ou d’écran 
acoustique pour traiter le bruit à la source, soit sous forme d’isolation de façade. 

L’analyse acoustique de l’état initiale et l’étude d’impact acoustique de trois variantes de tracé de la 
future déviation de la RN164 ont été effectuées en 2013 (version 2 du rapport datant de mai 2013). 

Les 3 variantes étudiées en 2013 sont représentées dans le plan en page suivante. Une solution 
de tracé été retenue, elle est composée : 

 à l’Est, de la variante d’aménagement sur place (ASP) ; 

 à l’Ouest, de la variante de création de voie nouvelle SUD BIS avec quelques modifications 
en altimétrie et dans les entrées en terre. 

La solution retenue est légèrement différente en altimétrie et dans les entrées en terre par rapport 
aux variantes ASP et SUD BIS étudiées en 2013. De plus, l’étude de trafic a été mise à jour début 
2014.  

Le présent rapport concerne l’étude d’impact de la solution retenue, il présente : 

 la caractérisation de l’état acoustique initial du site effectuée sur la base d’une campagne 
de mesure in-situ et d’un calcul numérique (rappel de l’étude acoustique de 2013) ; 

 le résumé de l’étude d’impact acoustique des 3 variantes (résumé de l’étude acoustique de 
2013) ; 

 l’impact acoustique de la solution retenue avec le nouveau trafic. 

Le site d’étude est présenté sur le plan ci-contre avec : 

 en noir le tracé de la RN164 actuelle ; 

 en bleu la zone d’étude dans laquelle sera situé le futur tracé de la déviation de la RN164. 

 

 

 

Figure 1 : Site de l’étude  
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Les trois variantes étudiées en, 2013 sont présentées sur le plan ci-dessous avec : 

 en bleu la variante d’aménagement sur place (ASP) ; 

 en rose la variante de création de voie nouvelle SUD BIS ; 

 en vert la variante de création de voie nouvelle NORD. 

 

 

La solution retenue est composée : 

 à l’Est, de la variante d’aménagement sur place (ASP) ; 

 à l’Ouest, de la variante de création de voie nouvelle SUD BIS avec quelques modifications 
en altimétrie et dans les entrées en terre. 

 

 

Figure 2 : Variantes étudiées 

 

 

Solution retenue 
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2. RAPPELS D’ACOUSTIQUE ET CADRE 
REGLEMENTAIRE 

2.1. LE BRUIT - DEFINITION 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère. Il peut être caractérisé par 
sa fréquence (grave, médium, aiguë) et par son amplitude - ou niveau de pression acoustique - 
exprimées en décibel (dB). 

2.2. LE BRUIT - LES DIFFERENTES 
CATEGORIES 

2.2.1. LE BRUIT AMBIANT 

Il s’agit du bruit total existant dans une situation donnée, pendant un intervalle de temps donné. Il 
est composé des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées. 

2.2.2. LE BRUIT PARTICULIER 

C’est une composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement par des analyses 
acoustiques (analyse fréquentielle, spatiale, étude de corrélation…) et peut être attribuée à une 
source d’origine particulière. 

2.2.3. LE BRUIT RESIDUEL 

C’est la composante du bruit ambiant lorsqu’un ou plusieurs bruits particuliers sont supprimés. 

2.3. PLAGE DE SENSIBILITE DE L'OREILLE 

Figure 3 : Plage de sensibilité de l’oreille humaine 

 

L'oreille humaine a une sensibilité très élevée, puisque le rapport entre un son juste audible  
(2.10-5 Pascal) et un son douloureux (20 Pascal) est de l'ordre de 1 000 000. L'échelle usuelle pour 
mesurer le bruit est une échelle logarithmique et l'on parle de niveaux de bruit exprimés en décibels 
A (dB(A)) où A est un filtre caractéristique des particularités fréquentielles de l'oreille. 

2.4. ARITHMETIQUE PARTICULIERE 

60 dB(A)  60 dB(A) ≈ 63 dB(A) 

Le doublement de l'intensité sonore, due par exemple à un doublement du trafic, se traduit par une 
augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit. 

60 dB(A)  70 dB(A) ≈ 70 dB(A) 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est 
supérieur au second d’au moins 10 dB(A), le niveau sonore résultant est égal au plus grand des 
deux. Le bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort. 

0 dB

Seuil de détection
Seuil de douleur

2.10-5 Pa

120 dB

20 Pa

130 dB

Bruit insupportable
Lésions irréversibles...

Bruit audible
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2.5. INDICE REGLEMENTAIRE 

Le bruit de la circulation automobile fluctue au cours du temps. La mesure instantanée (au passage 
d'un camion, par exemple) ne suffit pas pour caractériser le niveau d'exposition des personnes. Les 
enquêtes et études menées ces vingt dernières années dans différents pays ont montré que c'est 
le cumul de l'énergie sonore reçue par un individu qui est l'indicateur le plus représentatif des 
effets du bruit sur l'homme et, en particulier, de la gêne issue du bruit de trafic. Ce cumul est traduit 
par le niveau énergétique équivalent noté Leq. En France, ce sont les périodes jour (6 h - 22 h) et 
nuit (22 h - 6 h) qui ont été adoptées comme référence pour le calcul du niveau Leq. 

Les indices réglementaires s'appellent LAeq(6 h - 22 h) et LAeq(22 h - 6 h). Ils correspondent 
à la moyenne de l'énergie cumulée sur les périodes (6 h - 22 h) et (22 h - 6 h) pour l'ensemble des 
bruits observés. 

Ils sont mesurés ou calculés à 2 m en avant de la façade concernée et entre 1,2 m et 1,5 m au-
dessus du niveau de l’étage choisi, conformément à la réglementation. Ce niveau de bruit dit « en 
façade » majore de 3 dB(A) le niveau de bruit dit « en champ libre » c'est-à-dire en l'absence de 
bâtiment. 

2.6. OBJECTIFS ACOUSTIQUES 

Le projet comporte 3 types de variantes faisant référence à 2 réglementations distinctes : 

 les variantes nord et sud bis : ce sont des créations de routes nouvelles, 

 la variante en aménagement sur place (ASP) : c’est une modification de voie routière 
existante. 

2.6.1. LES TEXTES REGLEMENTAIRES 

Les principaux textes applicables en matière de bruit des aménagements et création des 
infrastructures de transports routières, sont : 

 le titre VII « Prévention des nuisances sonores » du livre V du code de l’environnement ; 

 l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières ; 

 la circulaire du 12 décembre 1997 relative à la prise en compte du bruit dans la 
construction des routes nouvelles ou l’aménagement de routes existantes du réseau 
national. 

Le projet de modification d’infrastructure routière ne doit pas créer de Point Noir du Bruit (PNB) 
supplémentaire. Les textes applicables à la réglementation relative à la résorption des PNB sont : 

 Les articles D571-53 à 57 du Code de l’Environnement (Livre V / Titre VII / Chapitre 1er / 
Section 3 / Sous-section 3). 

 L’Arrêté du 3 mai 2002 relatif aux subventions accordées par l’Etat pour les opérations 
d’isolation acoustique des points noirs dus au bruit des réseaux routiers et ferroviaires. 

 La Circulaire du 25 mai 2004 relative au bruit des infrastructures de transports terrestres 
précise les instructions à suivre concernant les observatoires du bruits transports 
terrestres, le recensement des points noirs et les opérations de résorption des points noirs 
dus au bruit des réseaux routiers et ferroviaires nationaux. 

 Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002. 

2.6.2. LES SEUILS D’AMBIANCE SONORE 
PREEXISTANTE 

Dans le cadre de la modification significative d’une infrastructure routière (augmentation de la 
contribution sonore supérieur à 2 dB(A)) ou de la création d’une nouvelle infrastructure routière, les 
objectifs de protection acoustique sont fixés en fonction de l’état initial. Ce dernier peut être modéré 
ou non modéré. 

Tableau 1 : Zones d’ambiance sonore préexistante 

Type de zone 
Bruit ambiant existant avant travaux  

toutes sources confondues (en dB(A)) 

LAeq (6 h - 22 h) LAeq (22 h - 6 h) 

Modérée < 65 < 60 

Modérée de nuit ≥ 65 < 60 

Non modérée 
< 65 ≥ 60 

≥ 65 ≥ 60 
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2.6.3. LES SEUILS A APPLIQUER POUR UNE 
INFRASTRUCTURE ROUTIERE MODIFIEE 

Une modification ou transformation d’infrastructure routière est considérée comme 
significative si elle résulte des travaux (modifications géométriques hors travaux de renforcement 
de chaussée, travaux d’entretien, aménagements ponctuels et aménagements de carrefours non 
dénivelés) et si elle engendre à terme une augmentation de plus de 2 dB(A) de la contribution 
sonore de la route, par rapport à ce que serait cette contribution à terme en l’absence de 
transformation. Il suffit que cette condition soit vérifiée pour l’une des deux périodes réglementaires 
(diurne ou nocturne). La modification de plan de circulation ou l’évolution de trafic, seule sans 
travaux, est exclue de la notion de modification ou transformation significative. 

Dans le cas où la modification est significative (augmentation des niveaux sonores à terme avec 
projet par rapport aux niveaux sonores à terme sans modification supérieure à 2 dB(A)) les 
contributions sonores maximales admissibles sont définies dans le tableau suivant. Si la 
transformation n’est pas significative, il n’y a pas obligation de protection.  

Tableau 2 : Niveaux sonores limites à ne pas dépasser pour une route modifiée 

Période diurne (6h-22h) 

Usage et nature des locaux 

Zone  
d’ambiance  

sonore  
préexistante 

Contribution  
sonore  

initiale de  
l’infrastructure 

Contribution  
sonore maximale  

admissible  
après travaux (1) 

Etablissements de santé,  
de soins et d’action sociale 
(2) 

Indifférente  
(modérée ou  
non modérée) 

≤ 60 dB(A) 60 dB(A)  

> 60 dB(A) contribution initiale 
plafonnée à 65 dB(A) 

Etablissements  
d’enseignement sauf  
les ateliers bruyants et  
les locaux sportifs 

Indifférente  
(modérée ou  
non modérée) 

≤ 60 dB(A) 60 dB(A) 

> 60 dB(A) contribution initiale 
plafonnée à 65 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux Modérée - 65 dB(A)  

Logements 

Modérée 
≤ 60 dB(A) 60 dB(A) 

> 60 dB(A) contribution initiale 
plafonnée à 65 dB(A) 

Modérée de nuit - 65 dB(A) 

Non modérée - 65 dB(A)  
(1) Ces valeurs sont supérieures de 3 dB (A) à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en façade, dans le 
plan d'une fenêtre ouverte, dans les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable. Il convient de 
tenir compte de cet écart pour toute comparaison avec d'autres réglementations qui sont basées sur des niveaux 
sonores maximaux admissibles en champ libre ou mesurés devant des fenêtres ouvertes. 

(2) Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 dB (A). 

 
Période nocturne (22h-6h) 

Usage et nature des locaux 

Zone  
d’ambiance  

sonore  
préexistante 

Contribution  
sonore  

initiale de  
l’infrastructure 

Contribution  
sonore maximale  

admissible  
après travaux (1) 

Etablissements de santé,  
de soins et d’action sociale 

Indifférente  
(modérée ou  
non modérée) 

≤ 55 dB(A) 55 dB(A)  

> 55 dB(A) contribution initiale 
plafonnée à 60 dB(A) 

Logements 
Modérée ou  
modérée de nuit 

≤ 55 dB(A) 55 dB(A) 

> 55 dB(A) contribution initiale 
plafonnée à 60 dB(A) 

Non modérée - 60 dB(A)  
(1) Ces valeurs sont supérieures de 3 dB (A) à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en façade, dans le 
plan d'une fenêtre ouverte, dans les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable. Il convient de 
tenir compte de cet écart pour toute comparaison avec d'autres réglementations qui sont basées sur des niveaux 
sonores maximaux admissibles en champ libre ou mesurés devant des fenêtres ouvertes. 

(2) Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 dB (A). 
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2.6.4. LES SEUILS A APPLIQUER POUR UNE 
INFRASTRUCTURE ROUTIERE NOUVELLE 

En fonction des zones d’ambiance sonore préexistante, la réglementation impose des contributions 
maximales admissibles de l’infrastructure selon le type de bâtiment. Elles sont précisées dans le 
tableau suivant : 

Tableau 3 : Niveaux sonores limites à ne pas dépasser pour une route nouvelle 

Usage et nature des locaux LAeq (6 h-22 h) (1) LAeq (22 h-6 h) (1) 

Établissements de santé, de soins et 
d'action  sociale (2) 60 dB(A) 55 dB(A) 

Établissements d'enseignement  
(à l'exclusion des ateliers bruyants et des locaux 
sportifs) 

60 dB(A) - 

Logements en zone d'ambiance sonore 
préexistante modérée 60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en zone d'ambiance 
sonore préexistante modérée 65 dB(A) - 

(1) Ces valeurs sont supérieures de 3 dB (A) à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en façade, dans le 
plan d'une fenêtre ouverte, dans les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable. Il convient de 
tenir compte de cet écart pour toute comparaison avec d'autres réglementations qui sont basées sur des niveaux 
sonores maximaux admissibles en champ libre ou mesurés devant des fenêtres ouvertes. 

(2) Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 dB (A). 
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3. PARAMETRES ACOUSTIQUES 

3.1. METHODOLOGIE DE CALCUL 

La cartographie des niveaux sonores en milieu extérieur est basée sur l’utilisation du logiciel de 
simulation acoustique CadnaA-Mithra version 4.2.140. La modélisation du site d’étude est réalisée 
en 3D. Elle intègre les paramètres suivants : 

 la topographie ;  

 le bâti ;  

 les sources de bruit (routes, voies ferrées…) ;  

 les obstacles (écrans, murs, talus…). 

Ces données issues d’un relevé géométrique ont été fournies par le Maître d’Ouvrage.  

Des récepteurs sont placés en façade des bâtiments répertoriées comme étant, soit des 
habitations, soit des écoles ou des centres de soins. Les bureaux sont également concernés. Le 
modèle tient compte de la hauteur du bâti issu de la BD TOPO.  

La puissance acoustique des voies de circulation est directement déterminée par le logiciel en 
fonction des caractéristiques du trafic supporté par chaque voie. Les codes de calcul sont 
conformes à l’état de l’art. 

Conformément à la réglementation, les simulations ont été réalisées pour les périodes jour (6h-
22h) et nuit (22h-6h). 

Les calculs sont effectués selon les normes : 

 NF S 31-131 « Prévision du bruit des transports terrestres » ; 

 NF S 31-132 « Méthode de prévision du bruit des infrastructures de transports terrestre en 
milieu extérieur ».  

La méthode est compatible avec la NMPB (Nouvelle Méthode de Prévision du Bruit) 2008 qui 
permet la prise en compte des conditions météorologiques du site. Cette méthode est décrite dans 
la norme NF S 31-133 « Calcul de l’atténuation de son lors de sa propagation en milieu extérieur, 
incluant les effets météorologiques ». 

3.2. PARAMETRES DE CALCULS 

Tableau 4 : Paramètres de calculs utilisés dans l’étude  

Paramètres Valeur 

Méthode de calcul 
NMPB-Routes-08 

Par balayage angulaire, compatible MITHRA 

Nombre de rayons 100 

Distance 1500 

Ordre de réflexions 5 

Absorption sol (G) 0.68 

3.3. METEOROLOGIE 

L’effet des conditions météorologiques est mesurable dès que la distance Source / Récepteur est 
supérieure à une centaine de mètres et croît avec la distance. Il est d’autant plus important que le 
récepteur, ou l’émetteur, est proche du sol. 

La variation du niveau sonore à grande distance est due à un phénomène de réfraction des ondes 
acoustiques dans la basse atmosphère (dues à des variations de la température de l’air et de la 
vitesse du vent). 

Les facteurs météorologiques déterminants pour ces calculs sont : 

 les facteurs thermiques (gradient de température), 

 les facteurs aérodynamiques (vitesse et direction du vent). 

En journée, les gradients de température sont négatifs (la température décroît avec la hauteur au-
dessus du sol), la vitesse du son décroît avec la hauteur par rapport au sol. Ce type de conditions 
est défavorable à la propagation du son. 

La nuit, les gradients de température sont positifs (le sol se refroidit plus rapidement que l’air). La 
vitesse du son croît. Cette situation est donc favorable à la propagation du son. 

En conséquence, les niveaux de bruit prévisionnels calculés dans ces conditions donneront des 
valeurs toujours excédentaires par rapport à celles calculées avec des conditions météorologiques 
homogènes théoriques ; ce principe conduit donc à mieux protéger les riverains. 

La NMPB prend en compte les effets météorologiques définis à partir de valeurs d’occurrence 
favorable à la propagation du son (en pourcentage). Ces valeurs sont issues d’une moyenne des 
occurrences météorologiques effectuée pour 40 villes de la France métropolitaine. 
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Le site d’étude est situé dans les mêmes zones d’occurrence favorable à la propagation du son 
que la station de Lorient. 

Figure 4 : Diagramme des occurrences favorables à la propagation 
du son de la station de Lorient 
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4. ETAT INITIAL 

4.1. METHODOLOGIE 

La méthode de mesure des bruits de l’environnement suit la norme NF S 31.010 intitulée 
« Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement - Méthodes particulières de 
mesurage » de décembre 1996. La méthode de mesure à proximité d’une infrastructure routière 
suit la norme NF S 31.085 intitulée « Caractérisation et mesurage du bruit dû au trafic routier » de 
novembre 2002. 

Une mesure de longue durée (24 h) est appelée « Point Fixe » (ou PF). Elle permet de connaître 
directement les niveaux sonores sur les périodes réglementaires diurne  
(6 h - 22 h) et nocturne (22 h - 6 h).  

Elle est basée sur la méthode du « LAeq court », qui stocke un échantillon LAeq par seconde 
pendant l’intervalle de mesure. Cette méthode permet de reconstituer l’évolution temporelle d’un 
environnement sonore et d’en déduire la valeur du niveau de pression acoustique équivalent 
pondéré A, noté LAeq. 

Les mesures effectuées sont qualifiées de mesures de constat, c’est-à-dire qu’elles permettent de 
relever le niveau de bruit ambiant en un lieu donné, dans un état donné et à un moment donné. 
Durant les périodes de mesurage, les conditions météorologiques ont été relevées et sont 
reportées en annexe, tout comme les comptages simultanés de trafic routier sur la RN 164 et la 
RD 790. 

4.2. RECUEIL DES DONNEES 
METEOROLOGIQUES 

Les relevés météorologiques présentés en annexe IV sont issus des données fournies par Météo-
France et permettent de quantifier les données suivantes : 

 Température en °C ; 

 Humidité en % ; 

 Vitesse et direction du vent à 10 m de hauteur, respectivement en m/s et degrés vis-à-vis 
du Nord ; 

 Précipitations en mm ; 

 Couverture nuageuse. 

4.3. RECUEIL DES DONNEES DE TRAFIC 

Les trafics routiers de la RN164 et la RD790 ont été comptabilisés en quatre points simultanément 
aux mesures de bruit (du 26 mars 2012 au 1er avril 2012). Le plan en page suivante indique la 
localisation des boucles de comptage routier. Les résultats sont présentés en annexe III de ce 
rapport. 

Le tableau ci-dessous compare le trafic relevé sur les quatre boucles de comptage pendant la 
campagne de mesure de bruit avec les Trafics Moyens Journalier Annuel (TMJA) issu du fichier 
« Synoptiques des trafics dir_v1.xlsx », qui sont une moyenne annuel des trafics. 

Tableau 5 : Trafics routiers  

Boucle de  
comptage 

Localisation 

TMJ relevé  
pendant une semaine 

TMJA 

Veh./j %PL Veh./j % PL 

Boucle 1 RN 164 (Est) 3 900 16 % 3 959 17 % 

Boucle 2 RD 790 5 831 8 % 5 997 12 % 

Boucle 3 RN 164 (Rostrenen) 6 980 12 % 6 581 16 % 

Boucle 4 RN 164 (ouest) 5 010 14 % 4 882 16 % 

Le trafic pendant la semaine de mesures (y compris le samedi et le dimanche) est équivalent à 
celui du TMJA. Le trafic observé pendant la période de mesure est donc représentatif de ce qui est 
observé en moyenne sur un an. 

Les mesures de bruit ont été réalisées en 15 points, répartis sur le site d’étude, pendant des 
conditions homogènes de circulation. Leurs résultats sont donc représentatifs et permettent de 
définir les zones d’ambiance sonores préexistantes.  
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Figure 5 : Localisation des boucles de comptage routier 

Boucle 1 

Boucle 2

Boucle 3

Boucle 4


